
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
PROCEDURE ADAPTEE  

 ========================================== 
Identification de l’organisme qui passe le marché :  
COMMUNE DE MARTILLAC 
Représentée par son Maire : M. CLAVERIE Dominique        
 

Objet du marché et lieu d’exécution : 
CONSTRUCTION D’ÉQUIPEMENTS SPORTIFS  
« CLUB HOUSE ET COURT DE TENNIS» 
Stade Hervé de Venancourt – 33 650 MARTILLAC  
 

Type de procédure de passation : 
Procédure adaptée en application de l’article 27 du Décret relatif aux marchés publics du 25 mars 2016  
 

Période des travaux :  Juillet 2024 à Mars 2025 
 

Mode d’attribution : Possibilité de présenter une offre pour un seul lot, plusieurs lots ou la totalité des lots.  
 

Nombre et consistance des lots : 9 Lots 
LOT 1 : GROS ŒUVRE 
LOT 2 : CHARPENTE – COUVERTURE – ZINGUERIE – MOB    
LOT 3 : MENUISERIE ALUMINIUM    
LOT 4 : MENUISERIE BOIS  
LOT 5 : PLATRERIE – ISOLATION  
LOT 6 : ELECTRICITE  
LOT 7 : PLOMBERIE – SANITAIRE – CLIMATISATION  
LOT 8 : CARRELAGE   
LOT 9 : PEINTURE    
 
 

Critères d’attribution:  
1°  - prix de la prestation (60%) 
2° - valeur technique de la prestation (40%) 
Le Maître d’Ouvrage choisira l’offre la plus avantageuse à l’issue d’un classement effectué selon les critères énumérés 
précédemment. Les éléments à fournir par l’entreprise pour l’appréciation de la valeur technique de la prestation sont définis 
dans le Règlement de la Consultation.  
 

Retrait des Dossiers de Consultation :  
Le dossier sera disponible à compter du JEUDI 07 MARS 2024 : 
Les documents et informations sont accessibles gratuitement à l’adresse URL suivante : https ://demat-ampa.fr 
Et sur www.martillac.fr rubrique marchés publics 
Cependant, le retrait du dossier sous forme papier reste possible auprès de COPIFAC, 51 cours des Fossés – 33 210 LANGON.  
Merci  de  bien  vouloir  réserver  préalablement  par  Tél : 05 56 76 72 80 ou  mail : langon@copifac.fr.  
Ouverture de COPIFAC : du Mardi au vendredi de 9H00 à 13H00. 
 

Modalité de remise des offres : 
La remise des offres se fera de manière dématérialisée à l’adresse URL suivante : https ://demat-ampa.fr 
 
Date limite de réception des offres : JEUDI 11 AVRIL 2024 à 12H00  

 
Renseignements techniques:  
Agence Christian PRADAL, architecte dplg 7, rue du Dr Amand Papon 33210 LANGON 
Tél : 05 56 63 01 05 - Email : pradalchristian@wanadoo.fr 
 
Renseignements administratifs :  
Commune de MARTILLAC – M. TAUZIN Cédric DGS : 05 56 72 71 20 - Mail : sg@mairie-martillac.fr 
 
 

Pour information : Ouverture de la Mairie de MARTILLAC   
Lundi et Vendredi : 8H30 - 12H00 / 13H30 – 17H00 
Mardi et Jeudi : 13H30 - 17H00  
Mercredi : 9H00 – 12H00 / 13H30 – 18H00 
Samedi : 9H00 – 12H00  
Tél : 05 56 72 71 20  – Mail : secretariat@mairie-martillac.fr 
 
Date d’envoi du présent avis à la publication : Mercredi 06 Mars 2024  
 


